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PUBLIC CONCERNÉ
Jeunes de 14 ans avant le 31 décembre,

Jeunes issus d’une classe de 3ème,
titulaires d’un diplôme de niveau 3 ou de
2nde Générale ou Technologique.

PRÉREQUIS 

Entretien individuel de positionnement,

Disposer de bonnes capacités physiques,
ne pas avoir de contre-indications
médicales,

Être en capacité d’exprimer ses
motivations et disposer d’une
représentation réaliste de la filière
forestière, du paysage ou de la gestion de
la nature.

PASSERELLES ET DEBOUCHÉS
POSSIBLES

Poursuite d'étude :
A l’issue de la seconde NJPF, les jeunes
poursuivent vers un Bac pro par la voie de
la formation initiale ou par la voie de
l’apprentissage,
A l’issue du Bac pro Forêt, la poursuite
d’études peut s’orienter vers un BTSA
Gestion forestière, BTSA Gestion et
Protection de la Nature, BTSA Technico-
commercial “Produits de la Filière bois”,
CS Arboriste élagueur, BPA Travaux
forestiers.

Découvrir des réalités professionnelles par
le biais d’activités pédagogiques,
Développer des pratiques de savoir-faire
dans le domaine de l’environnement et de
la forêt,
Développer des capacités d’observation et
de compréhension de situations
concrètes.

OBJECTIFS PROFESSIONNELS



Cours, Hébergement et restauration sur le
site de la MFR de Pointel :
        20 rue du château 61220 POINTEL

Seconde NJPF

DURÉE
En formation initiale sur 1 an : 600 h en
centre et 700 h en entreprise,
Durée hebdomadaire en centre : 35h.

DÉLAI D’ACCÈS et DATES

MÉTHODES MOBILISÉES
Apports théoriques en présentiel et
expérientiel via l’alternance,
Cours dynamiques élaborés à partir des
observations et du vécu d’entreprise,
Réalisation de chantiers pédagogiques en
milieu forestier,
Visites techniques et visites d’entreprises
professionnelles, 
Accompagnement collectif et
personnalisé des apprenants via des
entretiens et bilans.

Délai d'accès à la formation de janvier à
septembre
Début de formation en septembre

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
La classe de 2nde Pro regroupe les
trois secteurs professionnels :

le paysage, 
la forêt, 
les espaces naturels et ruraux. 

Elle s’intègre donc dans le cur�sus en 3
ans du baccalauréat professionnel
“Forêt” ou “aménagements paysagers”
ou “gestion des milieux naturels et de
la faune”. Elle permet de débuter sa
professionnalisation par la voie
scolaire, qui sera poursuivie et
complétée en 1ère et Terminale dans
un de ces Bac Pro par la voie scolaire
ou de l’apprentissage. Elle permet de
confirmer son choix d’orientation
professionnelle.LIEU(X)
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MODALITÉS D’ÉVALUATION
Des évaluations de satisfaction de la
for�mation sont effectuées lors de certaines
sessions et en fin de cycle à la MFR de
Pointel.

Des évaluations formatives mesurant
l'acquisition des compétences sont réalisées
chaque trismestre. 

TARIFS
Consulter la fiche tarifaire sur notre site
internet à la rubrique : 
www.mfr-pointel.fr/nos-formations/

ACCESSIBILITÉ AUX
PERSONNES EN SITUATION
DE HANDICAP
Nom et coordonnées du référent
handicap : 
Laurence Maury Tél : 02 33 66 00 64. 

Cette formation est accessible aux jeunes
en situation de handicap. Contacter notre
référente Handicap afin de connaître les
procédures d’adaptation possibles.
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CONTACT MFR

Tél. 02 33 66 00 64 
Mail : mfr.pointel@mfr.asso.fr


